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NOTE DE SYNTHESE

1. En date du 15 octobre 2004, les organes de la Société
d'assurances du Burundi -SOCABU, S.M ont procédé à
l'augmentation du capital social de cette société, portant ce dernier
de BIF 180 millions à BIF 540 millions.

2. Cette mesure a été perçue par une certaine opinion comme une
privatisation qui s'est opérée en violation de la loi régissant la
matière.

3. L'Assemblée Nationale de Transition a mené une enquête par le
truchement d'une Commission parlementaire mise en place à cette
fin. Cette Commission a rendu ses conclusions publiques qui ont
été transmises en copie à la Cour des Comptes le 6 janvier 2005.

4. Face à cette situation, la Cour des comptes a ordonné un contrôle
et a désigné les Conseillers - Rapporteurs en date du 10 janvier
2005 pour faire la lumière sur le cas.

5. La saisine de la Cour des Comptes par l'Assemblée Nationale de
Transition a été effectuée par le biais de la lettre
n0130/PAN/009/05 du 17 janvier 2005, recommandant à la Cour
des Comptes de réagir d'urgence aux informations qui entourent
l'opération d'augmentation du capital social à la SOCABU ; et la
résolution n0130/PAN/002/05 du 25 mars 2005 portant adoption et
suivi du rapport de la Commission d'enquête parlementaire sur
l'augmentation du capital en cours à la SOCABU. Par cette
dernière, l'Assemblée Nationale a « instruit la Cour des Comptes
d'user des pouvoirs qui lui sont reconnus par la loi pour
confectionner un dossier juridiquement exploitable par l'application
notamment de la loi n01/07 du 10 septembre 2002 particulièrement
en son article 8 et du code pénal en ses articles 67, 68 et 291 ».

6. Les Conseillers - Rapporteurs désignés ont consulté les textes
légaux et statutaires, en l'occurrence:

• la loi n01/002 du 06 mars 1996 portant code des sociétés privées
et publiques;

• la loi n01/07 du 10 septembre 2002 portant révision de la loi sur
l'organisation de la privatisation des Entreprises publiques;

• la loi n01/012 du 29 novembre 2002 portant réglementation de

l'exercice de l'activité d'assurances; ~.
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• la loi n01/002 du 31 mars 2004 portant création, miSSions,
organisation et fonctionnement de la Cour des Comptes;

• le code pénal burundais ;
• le décret n0100/158 du 27 décembre 1999 portant organisation du

Ministère des Finances;
• l'ordonnance n0202.03/02 du 31 décembre 2004 portant règlement

des procédures suivies devant la Cour des Comptes;
• les statuts de la société d'assurances du Burundi-SOCABU.

7. En appui à ces textes, d'autres documents utiles dans la recherche
de la vérité ont été consultés notamment:

• le rapport d'audit de la SOCABU effectué par le bureau Déloitte
pour les exercices 2002 et 2003 ;

• le rapport de la Commission d'enquête parlementaire;
• la résolution du Conseil d'Administration du 28 septembre 2004;
• le rapport du collège des commissaires aux comptes en rapport

avec l'opération sous examen;
• les différentes notes de la Direction de la SOCABU sur

l'augmentation du capital;
• les résolutions de l'Assemblée Générale extraordinaire des

actionnaires de la SOCABU ;
• le rapport d'expertise des immeubles SOCABU du 31 avril 2003

du consultant Jean-Marie Vianney NKURIKIYE dont l'objectif
était de connaître la valeur à faire assurer.

8. A la lumière de cette documentation ainsi qu'aux entretiens faits
avec certaines personnalités dont la consultation a été jugée utile
en l'occurrence:

• Monsieur Athanase GAHUNGU, Ministre des Finances et
Représentant de l'Etat à l'Assemblée Générale des
Actionnaires;

• Monsieur Cyprien SINZOBAHAMVYA, Commissaire Général du
SCEP;

• Monsieur Damien MVUYEKURE, Administrateur représentant
l'Etat et Président du Conseil d'Administration;

• Monsieur Astère GIRUKWIGOMBA, Administrateur - Directeur
Général;

• Madame Libérate KIBURAGO, Administrateur représentant
l'Etat·

, ~,
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• Monsieur Jean-Marie NIYOKINDI, Administrateur représentant
la Mutuelle de la Fonction Publique;

• Monsieur Jean Baptiste HAKIZIMANA, Directeur Général a.i de
l'OCIBU' ,

• Monsieur Elie NDIKUNDAVYI, Commissaire aux comptes.

Un rapport a été produit sur les points faisant objet du contrôle de la
Cour.

9. La Cour des Comptes siégeant toutes chambres réunies en date du
18 avril 2005 a formulé des recommandations sur le rapport provisoire
conformément à l'article 36 de la loi n01/002 du 31 mars 2004 portant
création, missions, organisation et fonctionnement de la Cour des
Comptes.

10. En date du 3 mai 2005, la Cour des Comptes a transmis le rapport
provisoire au responsable de la SOCABU pour observations
écrites.

11. La Cour des Comptes siégeant toutes chambres réunies en date
du 9 juin 2005, a formulé des recommandations sur le rapport
provisoire après avoir analysé les observations de l'entité contrôlée
et entendu l'Administrateur Directeur Général de ladite entité
assisté de son Conseil.

12. La Cour des Comptes siégeant toutes chambres réunies en date
du 21 juin 2005 a arrêté le rapport définitif.

13. En date du 23 juin 2005, la Cour siégeant en audience plénière
solennelle a procédé à l'approbation du rapport définitif.

14. Les textes légaux et réglementaires révèlent que l'opération n'est
pas une privatisation mais une augmentation du capital social de la
SOCABU.

15. Le nœud du problème réside dans la façon dont le calcul de la
valeur de l'action a été effectué. La méthode et les chiffres utilisés
conduisent à une valeur minimale de l'action, certains éléments de
l'Actif n'ayant pas fait l'objet d'une réévaluation. D'autres éléments
constitutifs du même actif net n'ont pas été pris en considération.
Bien plus, une réévaluation par un expert indépendant suivant
les standards internationaux des actifs immobilisés telle que

recommandée en août 2004 par les auditeurs indépendants, .{.



en l'occurrence Deloitte & Touche n'a pas été faite.
SOCABU s'est contentée d'une référence moins sûre et
à savoir le rapport d'expertise établi en 2003 pour un
celui de connaître la valeur devant être assurée. Cela a
l'utilisation des valeurs contestables dans la méthode
pour le calcul de la valeur de l'action.
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La
critiquable
autre but,
conduit à
arrêtée

16. En l'absence de directives claires de l'actionnaire Etat, les intérêts
de ce dernier n'ont guère été défendus par ses mandataires qui
étaient déjà actionnaires ou qui voulaient le devenir. Ils ont fini par
fixer la valeur des actions dont ils étaient acquéreurs.

17. L'alinéa 3 de l'article 19 de la loi n01/012 du 29 novembre 2002

portant réglementation de l'exercice de l'activité d'assurances n'a
pas été scrupuleusement respecté car il n'y a pas eu de
réévaluation des actifs. Le motif invoqué par la SOCABU de se
mettre en conformité avec cette loi n'est qu'un prétexte car cette
dernière n'est pas applicable tant que cette agence n'aura pas
été créée.

18. Quand bien même la plus-value de réévaluation n'allait pas être
incorporée dans le capital social mais devant servir au seul calcul
de la valeur de l'action, la Cour demeure convaincue que
l'augmentation du capital par apport des capitaux frais
conformément à l'article 19 alinéa 1 de la loi précitée après
réévaluation des actifs immobilisés par un expert indépendant et
sous la supervision de l'agence de régulation et de contrôle des
assurances, aurait permis de respecter la loi. Cela aurait permis
également d'exploiter à bon escient le rapport Deloitte & Touche,
tout en assurant à l'avenir une meilleure gestion de la société en
disposant des bilans et états financiers sincères et fiables, source
de bonne information pour les actionnaires et le public intéressé;
ce qui est loin de l'être actuellement.

19. Le collège des Commissaires aux comptes semble n'avoir été
d'aucune utilité pour les actionnaires qui n'ont pas participé à
l'augmentation du capital. Le Commissaire aux comptes, Monsieur
Elie NDIKUNDAVYI, a manqué à ses obligations professionnelles
en cautionnant une opération dont il n'avait pas vérifié la fiabilité et
la sincérité. Quant au deuxième Commissaire aux comptes,
Monsieur Frédéric BISHAHUSHI, la Cour constate et note qu'il n'a

pas participé à la procédure d'augmentatio,n du capital. ~_



5

1.De l'introduction

Au cours du quatrième trimestre 2004, la société d'assurances du
Burundi - SOCABU a procédé à ce que les organes dirigeants de la
société se sont convenus d'appeler« Augmentation du capital ».
Suite à cette opération, l'opinion publique à travers les médias s'est
mobilisée pour dénoncer cette augmentation de capital, considérée
par certains comme une privatisation déguisée.

En outre, la Cour des Comptes a été saisie par l'Assemblée
Nationale de Transition les 17 janvier et 25 mars 2005 pour qu'elle
se penche sur le dossier.

1.1. Présentatign de ["entité obietdu contrgle

Créée en 1977, la société d'assurances du Burundi - SOCABU est
une société mixte. La SOCABU a pour objet de faire toutes
opérations d'assurances et de réassurances tant au BURUNDI qu'à
l'étranger. La société peut accomplir toutes opérations généralement
quelconques, commerciales, industrielles, financières, mobilières ou
immobilières se rapportant directement ou indirectement à son objet.

L'objet de la société peut en tout temps être étendu ou restreint, sur
décision de l'Assemblée Générale des actionnaires, délibérant dans
les conditions requises pour les modifications des statuts. Les
derniers statuts sont du 07 février1997 et se réfèrent à la loi n01/002
du 6 mars 1996 portant code des sociétés privées et publiques. Le
capital à la création était de BIF 50 millions dont 90% pour l'Etat du
BURUNDI et 100/0pour deux privés d'origine belge.

En 1984, une première augmentation du capital social de la
SOCABU a été décidée faisant passer ce dernier de BIF 50 millions
à BIF 120 millions.

Une deuxième augmentation du capital est intervenue en novembre
1989 portant celui-ci de BIF 120 millions à BIF 180 millions.

.
Enfin une troisième augmentation vient d'avoir lieu et a porté le
capital social de la SOCABU à BIF 540 millions.

. ~
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Il convient de noter que l'Etat n'a participé à aucune de ces
augmentations.

La SOCABU est administrée par un conseil d'administration dont la
composition est la suivante:
- Monsieur Damien MVUYEKURE, Président
- Monsieur Patrice NSABABAGANWA, Vice-Président
- Madame Libérate KIBURAGO, Administrateur
- Monsieur Barthélémy NIYIKIZA, Administrateur
- Monsieur Mathias BITIHARI, Administrateur
- Monsieur Callixte MUTABAZI, Administrateur
- Monsieur Gaspard SINDAYIGAYA, Administrateur
- Monsieur Jean - Marie NIYOKINDI, Administrateur
- Monsieur Astère GIRUKWIGOMBA, Administrateur Directeur-Général

Chaque actionnaire ou groupe d'actionnaires est représenté au sein de
cet organe proportionnellement au nombre d'actions dont il est
propriétaire. Les opérations de la Société sont surveillées par un collège
de commissaires aux comptes. L'Assemblée Générale a les pouvoirs les
plus étendus et représente l'universalité des actionnaires. La gestion
quotidienne de la société est assurée par un Administrateur Directeur­
Général. Le résultat net à affecter durant les trois dernières années
précédant l'augmentation du capital se présente comme suit:

.:. Exercice 2001 : BIF 349.525.430

.:. Exercice 2002 : BIF 456.484.719

.:. Exercice 2003 : BIF 429.184.539

1.2. ObJectifs recherchés

En procédant au contrôle de la SOCABU-SM, en rapport avec la
question de l'augmentation du capital, la Cour des Comptes entend
s'assurer de :

.:. la régularité de l'opération,

.:. la sincérité de l'opération au regard de la politique de privatisation
adoptée par le Gouvernement,

.:. la méthode utilisée~n de la valeur de l'action.~~v'-·'-.-~ <9~ ~-
t2- ?
tr l . ~* '.~~ "'.
~ 8ISL10T"HEQUE •

~ c..

~.~ t<.,«;

"",~Eico"'~--.
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1.3.Les conseillers..- rapporteurs

La mission susvisée a été confiée aux magistrats de la Cour des
Comptes répondant respectivement aux noms de NJEBARIKANUYE
Célestin et NSABIMANA François-Xavier. Ils ont été désignés par
Ordonnance n0202.03/002 du Président de la Cour des Comptes en date
du 10 janvier 2005. ~

1.4. Période dJjntervention

Après avoir constaté que le délai initialement fixé dans l'ordre de mission
était court, certains ajustements rendus nécessaires par l'étendue et les
contraintes de la mission étaient inévitables. Ainsi, les Conseillers ­
rapporteurs désignés le 10 janvier 2005 ont déposé leur rapport le 24
mars 2005. Communiqué au Commissaire du Droit pour ses avis et
conclusions le 25 mars 2005, il sera retourné à la Cour le 13 avril 2005
et analysé par cette dernière siégeant toutes Chambres réunies au cours
de son audience du 18 avril 2005.

En application du principe de la contradiction, le rapport provisoire a été
transmis à l'entité contrôlée en date du 3 mai 2005 pour observations
écrites.

Après avoir entendu l'Administrateur Directeur Général assisté de son
Conseil, et analysé les observations écrites de ce dernier sur le rapport
provisoire, la Cour siégeant toutes Chambres réunies en date du 9 juin
2005 a formulé des recommandations à intégrer dans ledit rapport. La
Cour des comptes siégeant toutes Chambres réunies en date du 21 juin
2005 a arrêté le rapport définitif. Ce dernier a été approuvé par la Cour
siégeant en audience plénière solennelle en date du 23 juin 2005.

1.5.Méthodologie et normes adoptées

Concernant la méthodologie, l'équipe de Conseillers - Rapporteurs a
procédé d'abord à la collecte de la documentation en rapport avec le
dossier, elle a élaboré ensuite une série de questionnaires à soumettre à
certaines personnalités dont l'entretien a été jugé utile pour le bon
déroulement de la mission.

La mission assignée aux Conseillers - Rapporteurs a été menée
conformément aux normes de contrôle généralement admises. Ces

normes de contrôle ont été appuyées par les normes déontologiques. ~


